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Nous aiuions ä relever aussi que, pendant toute Ia duröe des negociations,

nous avons rencontre chez M. le prösident du conseil des ministres
de la Republique frangaise, de meine que chez M. Tambassadeur Arago
les dispositions les plus conciliantes '.

De ce document, qui dispense des autres, lesquels formeraient

plusieurs enormes volumes, ressort le fait certain et

rejouissant que sur le fond nous sommes en parfait accord avec
l'autorite politique francaise, comme nous le sommes aussi,
on l'a vu. avec ses hauts representants militaires quant au
front essentiel Montmölian-Albertville.

II ne serait donc pas difficile d'arriver au meme accord sur
les dötails el points secondaires, et si on ne l'a pas fait
depuis 1883, il y aurait lieu, pensons-nous, de ne pas tarder
plus longtemps de le faire.

Defense de la Suisse.

Inondation des grands marais du Jura en. cas de guerre.

.Avant toutes choses chaque pays, mais le nötre en
particulier, puisqu'il se trouve strictement sur la defensive, doit
etudier et chercher ä connaitre tous les avantages que la
nature lui a donnes, pour pouvoir, cas öchöant, en tirer profit
et securite.

Je veux parier d'une inondation militaire qui, en submer-
geant les grands marais du Jura, reunirait les trois lacs de
.Morat, Neuchätel et Bienne, pour s'etendre sur les marais
d'Orbe d'un cöte et de l'autre cöte jusqu'en delä cle Soleure.
(iette nappe d'eau aurait une longueur d'environ cent
kilometres.

Pour provoquer cette inondation l'operation serait des plus
simples; il suffirait de fermer les öcluses et les vannes dejä
etablies depuis qu'on a exoncle les marais et d'etablir par le
genie militaire d'autres barrages faciles ä faire jouer au-dessous

du conlluent cle l'Aar et de la Thiele, afin de refouler les
eaux dans le lac de Bienne, de celui-ci dans le lac de
Neuchätel et par la Broye dans le lac de Morat.

' Feuille feilende de la Confederation suisse, vol. II de !6S4, pages 10-14. Le
President de Ia Confederation etait en Is8f M. Welti. en 1883 feu Louis
Ruchonnet. — (Red.).
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Les fortifications du Gothard ont occasionne ä la Confederation

des frais, des depenses immenses, et cependant ii n'est
guere probable que ce sera de ce cöte-lä que nous serons
attaques. Par contre, on ne pense guere ä cette grande ligne
ouverte tout le long du Jura, de Bäle ä Geneve (Test cette
etude-lä qui devrail captiver notre attention.

II suffit d'un regard jetö sur la carte pour constater qu'une
armöe ennemie qui se formerait soit dans la Haute-Alsace,
les Allemands, soit dans le departement du Doubs, les Francais,

deboucherait facilement, les premiers entre Bäle et
Delömont, les seconds par le Val• de-Travers et la haute plaine
de la Brevine, afin d'arriver promptement par masses serrees
aux portes de Berne.

Ces considerations ölömentaires me paraissent süffisantes
pour permettre de bien comprendre qu'un systöme complexe
d'inondation militaire fournirait ä Ja defense du pays des

avantages uniques. Cette inondation forcerait l'agresseur de

s'arreter dans son elan en cherchant ä limiter ses attaques
sur des poinls non susceptibles d'elre submerges.

Je dois rappeler en passant que pour sauvegarder notre
neutralite. nous avons trois lignes de defense. La premiere
celle de nos fronlieres, la seconde da plus serieuse et la plus
importante) celle du grand bassin de l'Aar, et la troisiöme, en
cas d'echecs, les petits cantons pour tirer les dernieres
cartouches en guerillas. Le formidable rempart mouille clont je
viens de tracer l'etendue aurait l'immense avantage de
garantir d'une maniere absolue notre seconde ligne, et cette
forteresse liquide ne susciterait ä la Confederation que des
frais relativement insignifianfs. Je ferai observer aussi que parle
ternps qui court, avec les moyens faciles cle locomotion qu'on
possede aujourd'hui, les deplacements de troupes se font
lestement ; il ne faudrait donc pas, soit en vue d'une
conflagration generale, soit apropos d'une chicane de nos voisins entre
eux, que dans les Conseils de la nation nous trouvions des hesi-
tations et tergiversations pour approuver cette inondation et

attendre, dis-je, pour se decider, que 1'agresseur arrive devant
nos lignes, ä möme de forcer un passage en colonnes compactes.

Cependant, j'en fais la remarque aussi, l'ennemi ne pourrait

pas non pius disposer d'un jour ä l'autre de tous ses

moyens d'attaque sans que nous le sachions. Pour produire
cette inondation, j'estime qu'en temps ordinaire il faudrait
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10 ä 15 jours, suivant la force des aflluents, et si pendant ce

laps de temps une pluie cle deux jours survenait, eile nous
rendrait im service signale. J'en ai fait l'experience le mois

passe, lorsque le lac de Morat, par trois jours de pluie, a

hausse d'environ un mötre dans l'espace d'une semaine ; on
a. pu se rendre compte alors de l'action du refoulement des

eaux de l'Aar dans Irs trois jours. II est vrai que cette rapiditö

de hausse provenait de ce que la croüte de la terre etait
gelöe, en sorte que le sol n'absorbant pas l'eau, celle-ci glissait
sur sa surface.

La quantitö d'eau necessaire ä la submergation est
essentiellement variable : une profondeur de 5 ä 15 centimetres
suffirait amplement. Les facteurs qui la determineraient
seraienl : la saison, l'etendue el la largeur des öcluses et

barrages, la difference de niveau (nitre les prises d'eau les plus
hautes et les plus importantes da Broye et l'Orbe) ainsi que
la hauleur des terrains ä inonrler. — Une consideration tres
importante ä signaler, c'est que les terrains bourbeux de nos
marais ne necessiteraient, dis-je, qu'une profondeur minime,
car, detrempös qu'ils seraient ct d'ailleurs coupes en tous
sens par des canaux profonds qui existent depuis longtemps
et que It's eaux cacheraient d In vue. le passage ä guö sur
loute leur etendue ne serait absolument pas praticable ; par
consequent, dans de pareilles conditions, il serait materielle-
inent impossible au plus fort, tacticien cle vouloir meme essayer
de faire la guerre clans l'eau. Ainsi, en prösence de ee deluge,
l'ennemi serait bien force de renoncer ä traverser cette nappe.
Pour lui, il est evident que c'est entre Buren et Soleure qu'il
aurait eu avantage ä passer l'Aar, attendu qu'il ne rencontre-
rait plus d'autres rivieres, ni d'autres obstacles proprement
dits, pour arriver ä la hauteur de Berne.

C'est donc Soleure qui deviendrait son objectif. Quoique les
restes des fortifications de cette ville ne soient pas construits
dans la perfection de l'art moderne, ces debris pourraient
encore jouer un grand röle dans la defense en aval cle l'Aar,
en les combinant avec un Systeme de fortifications passageres
qui formeraient un grand camp retranche, dont la ville meme
serait le reduit et couvrirait les ponts etablis sur la riviere.
Lne combinaison pareille permettrait ä notre armee de

manoeuvrer hardiment, sans inquiötude pour sa retraite. Au point
de vue strategique cette etendue d'eau qui serait approxima-
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tivement ä ögale distance entre Bäle et Geneve, couperait en
deux parties le front d'attaque d'une armöe d'ouest, de teile
maniere que son aile droite opererait dans le canton cle Vaud
et son aile gauche dans les cantons de Soleure et d'Argovie,
et se trouveraient alors, ä un moment donne, dans l'impossibilite

d'effectuer leur jonction.
L'ennemi serait donc force de nous attaquer ou par Soleure,

ou par le canton de Vaud, du cöte de Jougne et Vallorbe. et,
par consequent, de nous devoiler ses intentions de^ sa
premiere marche, s'il ne veut pas commettre la grande faute
d'une double attaque distincte et complötement separee, qui
nous permettrait alors, ä l'heure supreme, cle masser toutes
les forces federales sur un des deux points nommös, non
seulement pour y attendre l'ennemi, mais cette fois prendre
l'offensive et livrer avec de reels avantages une grande et
decisive bataille. 11 n'y aurait qu'un hiver tres rigoureux qui
pourrait nous etre fatal et qui permettrait sur cette immense
etendue le passage par une marche de front pour nous
envelopper.

Cependant, par un Systeme combine de decharge et d'ali-
inentalioii, l'eau serait maintenue constamment en mouvement

ce qui enrayerait la formation de la glace. Des brise-
glace et des mines concourraient d'ailleurs au meme but.

Je ne balance donc pas ä dire qu'il serait d'un haut interöt
militaire federal d'etablir ä l'etat permanent un systöme d'e-
cluses en dehors de celui qui existe dejä, au moyen duquel
on püt, ä bref delai et ä volonte, ölever le niveau des eaux
pour submerger les grands marais. Ce serait une bien faible
döpense comparativement aux frais enormes que la Confederation

a du supporter pour les fortifications du Gothard qui,
tres probablement, seront moins utiles que ne pourrait l'etre
l'inondation que je pröconise pour notre defense nationale.

Faoug, avril 1S96.

A. Joax;not-Pep.ret,
ancien major d Velat-major general.

Observations. — En remerciant M. Ie major Joannot de son
interessante communication, qui ouvre de nouvelles vues sur
la question majeure de la defense de la Suisse, nous ne
pouvons adherer de tous points et en toutes circonstances ä un
moyen aussi extreme que celui qu'il propose, d'oü resulte-
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raient de graves dommages pour une large etendue du pays.
Puis serait-il bien efficace, par le temps qui court, s'il ne
devait donner ses fruits qu'apres 10 ou 15 jours de concentration

des eaux de defense'?? Red.

Les cyclistes en France.

L'organisation et l'emploi des cyclistes fait de notables
progres en France, oü l'on est en train de les armer serieusement
et de les former en compagnies. A ce sujet, le general de

Saint-Mars, commandant le 12me corps d'armee, a adresse, le
23 avril, la note-circulaire suivante aux generaux et chefs de

corps placös sous ses ordres :

ii L'ennemi du militaire, c'est le poids, et sa qualite supreme,
c'est Ia mobilite.

A ce double poinl. de vue, la bicyclette est une machine
merveilleuse ([tri realise l'ideal.

Le soldat, empörte par ses deux roues d'aeier, traverse
l'espace comme im projectile intelligent, en dirigeant ä volonte,
au milieu des obstacles, sa rapide et sinueuse trajectoire.

Son moteur, c'est justement la jambe humaine, qui semble
avoir öte construite expres pour la pedale.

Les ordres et les renseignements confies aux cyclistes volti-
gent comme de legers oiseaux sur l'echiquier de la bataille et

sur toutes ies zones voisines, sans compter les dislances. Le
service de la cavalerie est surpasse et l'emploi du telegraphe
est complete.

Mais le cycliste est aussi un facteur efficace (le la lutte.
Soudain, des groupes de tireurs habiles surgissent sur des

points inattendus, puis disparaissent comme par enchante-
ment. Les rideaux de couverture sont perces. La securite de
l'ennemi est detruite. Ses Communications sont bouleversees.
Des övönements invraisemblables sont devenus faciles par la
vitesse et l'imprevu.

Le general commandant le L2ine corps revendique l'honneur
¦d'avoir, le premier, en 1880, introduit l'usage du velocipede
dans l'armöe, en proclamant, dejä ä cette epoque, la certitude
de l'avenir qui s'ouvrait devant cette gracieuse et puissante
invention du qönie humain.
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